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métaux , il convient de s'attacher a van t tou t à l'exposé des bases 
scientifiq ues des opérations et de ne pas donner à la partie descrip
tive un développement exagçré, d'autan t plus, qu'en fai t , l' e nsei
g nemen t théorique est complété par des vis ites d'établisseme nts qui 
permettent à l'élève de se rendre co mpte de la pr atiq ue du travai l. 
J 'estime, en outre, que pour cette partie desc riptive, il n 'est pas 
indispensable, étan t donnP. le caractère généra l d' un(< Co urs>~, de 
s'en ten ir pl us spécia le ment à ce qui existe dans u n pays déte r mi né . 

Afin q ue l'on ne pu isse su pposer que j e fa is abstract ion de not re 
métallurg ie, j 'ajoutera i que le cba pitt·e que j e coDsacre au iinc, 

méta l po ur la fab r ication duquel nous occ upons une place prépon
dérante, a été élaboré, en ce q ui concer ne le coté descri ptif, en 
g rande pa rtie au moyen de documents d 'orig i ne belge. J 'a i fa it 
u sage aussi, à di ffére nts endroits, de renseigneme nts émanant c"•ga le
ment de nos industriels, pour la r édaction de mes leçons su r le 
plomb. 

J 'espère que MM. Li bert et F irket voudro nt bien, comme j e le 
fais moi-même, n'attribuer a ux ligues q ui précèdent d'aut re portée 
que celle d'u ne s imple r ectification que j'ai jugée nécessaire, non 
seulement pou r moi-même, ma is an ss i e n me plaçant au point de vue 
des industr iels avec lesquels j e suis en rela tions. 

Août i913. I..: . P ROST. 

B IBLIOGRAPHIE 

L'extraction par « Skips », par le Professeur HEnnsT, d'Aix- la
Chapelle. 

M. le P rofesseur Her bst, dont les lecte urs des Annales conn a issent 
les intéressa ntes études sur les cond it ions de J"extrac ti on à g r an_de 
profondeu t· el le coeffi cient de sécurité des câ bles (1) , v i~nt.de p ublier 
dans le Glucllan( (2), uue nou velle étude se rappo 1·tanl 1nd1rcctem~nt 
a u même obj et. c'est-à-di re aux difficultés inhéren tes à l'ex traction 
à grande profondeur, question très intéressa nte actuelleme nt pour 

la Belgiq ue. 
11 su"'o-è re comme applicable da ns un assez grand nombre de cas, 

bb . d 
même dans les mines de houille , l'ex traction pa r sh1ps ou par es 
vases ton cu ffa ts) de g rande capacité, qu e, p~r l'o uver~u re ~'une 
trém ie d'emmagasi nement , on em pli t dans le fond . et q ui se vident 
à la surface a utoma tiquement. 

Ce sys tème, qui su pprime le poids mort du chariot et qui s im?li fi~ 
les manœ uvres , a l' immense a vantage de permettre l'extraction a 

pl us grande profondeur et à plus gra udes charges uti les avec des 

câbles de d ime nsions acceptables . . . 
M. Herbst don ne l'exemple d' une m ine extraya_n~ a 1,000 met:e~, 

avec un câble en ac ier de 200 k ilqgrammes de res1stance par milli 
mètre rarré e t un coefficient de sécu rité de 6, com portant un e cbarge 
tota le de 17 ,000 kilogra mmes. 

Si l'on e mploie les cages on aura les charges sui va ntes su r les 

câble. : 

Cage 
H uit wagonnets . 
Charge uti le . 

7,560 kil ogrammPs 
3.440 » 
6,000 » 

17,000 » 

. 1 . des •fines dt: B el"iq11e t . XV 11 , 4me liv. , p. 941 , d 'après le (l) Voir A1111a es " o • 

G/11cka11f. • 
(2) Gluc:kauj, nos 31 et 32 (du 2 et du 9 aout 1913), 

' 
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Si l'on emploie les« S kips », ou a: 

Skip 
Charge utile 

î, 550 k ilog rammes 
9,450 

17,000 

» 

» 

Toutes conditions égales d'ailleurs, le chiffre des charges utiles 
varie ainsi de 6.000 à 9,450 kilog rammes, c'es t-à-dire qu'il y a une 
différe nce de plus de 50 % en faveur du skip. 

Réciproqu ement. si l'on se contente d'une même charge on peut 
faire emploi d'un bien moindre câble, d'où écon omie sérieuse de 
câble et au ssi de puissance de machine. 

Quant à l'économie de main-d'œ uvre, elle est a uss i très r éelle. 
Nous avons v u le slrip fonctionner en Amérique dans une mine de 
bouille; il se culbuta it automatiquement à la surface et n'exigeait 
aucun préposé à la 1·ecette. 

M. Herbs t donn e d ivers d ispositifs e mp loyés au Lac su pé rieur et 
dam l'Afrique du Sud. 

Il s'agit ici de mines métalliques où le système ne préseute que des 
a vantages. 

Dans les miues de charbon , il a, notamment, le très série ux incon
vénient d'un bri s plus grand de la matière extraite . Cet iucon vé
nient, fait remarquer M. Herbst, est eu général moins g rand 
qu' autrefoi s, alors que le menu éta it cousidéré comme pe u ou pas 
util isable; il est presque nul pour les charbous à coke. 

Le bris peut d'ailleu rs être réduit à peu de chose si l'on abai sse au 
minimum la hauteur de ch ute . 

En tout cas, s' i l y a des inconvénients réels, il y a aussi des 
a vantages incontestables et la question mé rite d'être examinée par 
nos exploitants de Belg iqu e qui ont affaire déjà daus notre vieux 
bass in à des profondeurs dépassant 1,100 mèt res et qui, da ns nos 
nouveaux. bassins, en Campine et dans le midi d u Hainaut, vont 
devoir por te r d' emblée leur extraction à des profond eu rs de 800 mè tres . 

Nous leur t·ecomma odons viveme nt la lecture de la notice de 

M. Herbst. V . W . 

• 

LËGIS LATION ET RÉGLEMENTA TION 
DES 

JVIinesj C&ffffièt.1es, U sines, 
A L'ÉTRANGER 

FRANCE 

ete. 

Modifications au Règlement général 
sur l'exploitation des Mines . 

A. - Rappo1·t au Pl'esiclen t de la République française . 

PAut,, le 22 septembre 1913 . 

M oNSllW fl L E PHl~SIDEN'l' . 

Le déc1·et d u 13 août HlH. portant règleme nt gé néral sur l'exploi
ta tion des mines de combustibles, est en appl ica tion depu is le mois de 

février 1912. L'expérieoce qui e n est r és ultée a permis de se rendre 
com pte de l' uti l ité\ de cette réglementation , ma is au ssi de l'opportu
nité de la modi fie r sur qu elques points pour assure r la sécur ité des 
ouvriers mine u rs dans des conditions plus sa t isfa isan tes, tout en 
tena nt 1111 ,j uste compte des nécessités et des di ffic ultés de l'ex ploita
tion des mines. 

C'est cla ns ces conditions que lP Conseil géné ral des mines propose 
de· mod ifica ti ons aux arti cles 52, 89 à 94, et 142 du règlement. 

L' a rti cle 52, § 2, obli ge à in staller des échelles dans l' uoe au 
moi ns des communicat ions que toute mine doit avoir avec le jour , à 
moin s que les ouvrie1·s puissent sort ir par des galeries . Il a été 
reconnu que, da os certains cas, l'insta llati on de ces échelles ent raî
na it de sérieuses difficu ltés ou ne présentai t pas un e réell e uti lité. 
Le Conseil géuéra l des mines pr~pose, e n conséque nce, que l'insta l
lat ion d'échelles ne soit pas obligatoire lorsq ue deux des commun i
cations de la mine avec le j our sont pourvues d'a ppareils de circu la
tion pa r câble e ntiè re me nt indépendants et ten us co nstamment prêts 

à fonct iooue r. 




